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habitation
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Section romande de l'Union suisse
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avenue Georgette 1, Lausanne.
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RÉSOLUTION
L'assemblée des délégués de l'Union suisse

pour l'amélioration du logement,
des 11/12 juin 1955, à Zurich,

constate avec inquiétude :

que depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale
on remarque une énorme augmentation

des prix des terrains,
immeubles locatifs et commerciaux.

L'Union suisse pour l'amélioration du logement
invite par conséquent

le Conseil fédéral à prendre les mesures
qui s'imposent, dans le sens

des postulats déposés au Conseil national.
L'assemblée des délégués

estime qu'il n'est plus possible
de conserver une attitude passive

en face de cette augmentation des prix,
qui provoque dans tous les centres

de notre population
une émotion justifiée.

RESOLUTION
L'assemblée des délégués de l'Union suisse

pour l'amélioration du logement,
comprenant 600 participants,

a siégé à Zurich les 11/12 juin 1955.
Elle constate avec regret

que la suppression
de l'encouragement des pouvoirs publics

en faveur de la construction
ainsi que la démolition d'anciens immeubles

à loyer modéré provoquent
une situation critique pour les locataires

en quête de logements.
Les prix élevés des logements

dans les constructions nouvelles
provoquent un déséquilibre

et ne sont plus en rapport avec les revenus
des familles.

L'assemblée invite les pouvoirs publics
à prendre position

contre cette situation regrettable
et à continuer d'encourager la construction

de logements à loyers modérés.
Elle prie également les coopératives d'habitation,

malgré les circonstances difficiles,
de poursuivre leurs efforts

visant à la construction
de logements à loyers supportables.
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